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Description 

La  présente  invention  concerne  des  perfectionne- 
ments  aux  sièges  de  bureau,  et  elle  vise  plus  particuliè- 
rement  des  perfectionnements  aux  systèmes  de  s 
réglage  et  de  commande  des  divers  éléments  mobiles 
et/ou  déformables  d'un  siège  de  bureau. 

Un  siège  de  bureau  se  compose  essentiellement 
d'un  piétement  fixe  sur  lequel  est  monté,  généralement 
rotatif,  un  ensemble  formé  d'une  assise  et  d'un  dossier,  10 
lesquels  sont  généralement  réglables  et/ou  déforma- 
bles  pour  assurer  le  confort  de  l'utilisateur,  en  fonction 
de  sa  taille,  de  sa  conformation  et  de  ses  conditions  de 
travail. 

A  titre  d'exemple  préférentiel,  auquel  on  se  référera  15 
dans  la  suite  à  titre  illustratif  : 

Il  est  connu  d'assurer  ce  genre  de  montage  au 
moyen  d'une  colonne  à  hauteur  réglable,  générale- 
ment  par  action  télescopique  entre  deux  portions  20 
grâce  à  un  vérin,  et  de  préférence  un  système 
pneumatique  faisant  intervenir  une  cartouche 
notamment  à  gaz  comprimé  pouvant  alimenter 
deux  cylindres  coaxiaux  constituant  ces  deux  por- 
tions,  la  commande  de  la  communication  entre  ces  25 
cylindres,  permettant  leur  réglage  mutuel  en  hau- 
teur,  étant  déterminée  par  l'ouverture  ou  la  ferme- 
ture  d'une  soupape.  Un  tel  système  est  décrit  par 
exemple  dans  le  brevet  français  FR-A-2  025  110. 
Il  est  également  connu  depuis  longtemps  de  per-  30 
mettre  le  basculement  du  dossier  par  rapport  à 
l'assise,  avec  la  possibilité  de  bloquer  ce  bascule- 
ment,  soit  dans  deux  positions  extrêmes,  soit  entre 
une  série  de  positions  intermédiaires. 
Il  est  également  connu  de  permettre  un  réglage  de  35 
la  tension  de  basculement  du  siège,  c'est  à  dire  du 
dossier  et/ou  de  l'assise,  par  exemple  en  soumet- 
tant  ce  basculement  à  au  moins  un  ressort  de  tor- 
sion  enroulé  autour  de  l'axe  de  basculement,  ce 
réglage  étant  déterminé  par  le  degré  de  torsion  40 
appliqué  au  ressort  ;  un  mécanisme  de  ce  genre 
fait  par  exemple  intervenir  la  position  d'un  élément 
mobile  en  translation. 

Toutes  ces  possibilités  de  réglage  et  de  commande  45 
présentent  l'intérêt  d'offrir  à  l'utilisateur  le  maximum  de 
confort,  quelles  que  soient  sa  taille,  sa  conformation  et 
les  conditions  d'utilisation  du  siège. 

Beaucoup  présentent  cependant  l'inconvénient 
d'être  séparées  et  réparties  en  différents  points  au-des-  50 
sous  du  siège,  ce  qui  impose  souvent  des  tâtonne- 
ments  à  l'utilisateur  quand  il  veut  sélectionner  le  réglage 
sur  lequel  il  veut  agir. 

Il  existe  cependant  déjà  des  sièges  dans  lesquels 
certaines  commandes  sont  associées  ou  couplées  de  55 
manière  à  être  actionnées  par  un  nombre  réduit  d'orga- 
nes  de  commande. 

Ainsi,  par  exemple,  le  brevet  WO-A-81/03605  et  le 
brevet  français  FR-A-2  460  648  décrivent  chacun  un 

fauteuil  dont  le  réglage  de  la  hauteur  de  l'assise  et  de 
l'inclinaison  du  dossier  sont  commandées  par  un 
organe  rotatif  unique,  à  savoir  une  came,  agissant  selon 
sa  position  angulaire  sur  l'une  ou  l'autre  de  deux  soupa- 
pes  équipant  deux  cylindres  pneumatiques  déterminant 
lesdits  réglages.  Cet  organe  de  commande  étant  uni- 
que,  il  ne  permet  pas  à  l'utilisateur  de  différencier  l'un  ou 
l'autre  réglage. 

Le  brevet  européen  EP-A-385  473  décrit  un  siège 
possédant  des  systèmes  de  réglage  de  la  hauteur  et  de 
la  tension  de  basculement,  qui  sont  commandés  par 
deux  éléments  distincts  situés  au  même  endroit.  Toute- 
fois,  il  n'existe  pas  de  moyens  de  réglage  de  l'inclinai- 
son  qui,  étant  coupés  aux  moyens  de  réglage  précités, 
pourraient  être  actionnés  au  même  endroit  sur  le  siège. 

Le  brevet  européen  EP-A-592  008,  qui  est  une  divi- 
sion  du  précédent,  comporte  les  mêmes  limitations. 

Dans  ces  deux  derniers  documents,  le  mécanisme 
est  d'ailleurs  extrêmement  compliqué. 

Par  contre,  le  brevet  européen  EP-A-549  026  décrit 
une  chaise  comportant  un  mécanisme  que  l'on  peut 
qualifier  également  de  global,  mais  très  simple  pour 
commander  à  volonté  la  hauteur  de  l'assise  et  l'inclinai- 
son  du  dossier,  ce  mécanisme  comportant  un  levier  de 
manoeuvre  pouvant  prendre  des  positions  différentes 
dans  lesquelles,  par  un  jeu  d'articulations,  il  confère  des 
configurations  différentes  aux  éléments  du  siège,  un 
peu  à  la  manière  d'un  lever  de  commande  de  boîte  de 
vitesses.  Il  ne  s'agit  donc  pas  là  à  proprement  parler  de 
la  commande  de  réglages  de  nature  différente. 

On  constate  donc  que,  dans  la  technique  anté- 
rieure,  de  nombreuses  tentatives  ont  été  faites  pour  per- 
mettre  à  l'utilisateur  d'un  siège,  de  procéder  aux 
différents  réglages  possibles  de  ce  siège  au  moyen 
d'organes  regroupant  ou  accouplant  plusieurs  com- 
mandes  entre  elles,  mais  qu'un  tel  regroupement  n'avait 
jamais  été  fait  pour  les  trois  moyens  de  réglage  préci- 
tés,  avec  une  différenciation  des  commandes  de  ces 
réglages. 

C'est  pourquoi,  l'invention  vise  un  siège  de  bureau 
comportant  des  moyens  de  réglage  des  divers  élé- 
ments  mobiles  et/ou  déformables  dont  il  est  équipé, 
dont  les  commandes  individuelles  de  l'ensemble  des- 
dits  moyens  de  réglage  sont  regroupées  en  un  même 
point  du  siège  dans  un  organe  unique  multifonctions  ou 
"satellite  de  commande",  lesdites  commandes  étant  dif- 
férenciées  par  le  type  de  mouvement  à  effectuer  sur  un 
élément  déterminé  différent  dudit  satellite  pour  action- 
ner  chaque  commande. 

Ledit  siège  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  à  la 
fois  : 

des  moyens  de  réglage  de  la  hauteur  de  l'assise 
par  rapport  au  piétement  fixe, 
des  moyens  de  réglage  et  de  blocage  du  degré  de 
basculement  du  dossier  et/ou  de  l'assise, 
des  moyens  de  réglage  de  la  tension  dudit  bascule- 
ment, 
la  commande  de  ces  moyens  est  regroupée  dans 
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un  satellite  multifonctions,  dans  lequel,  sur  un  pre- 
mier  axe  est  monté  en  translation  un  organe  com- 
mandant  la  traction  d'un  câble  déterminant 
l'ouverture  et  la  fermeture  de  la  soupape  du  sys- 
tème  de  réglage  en  hauteur  du  siège  par  rapport  à  5 
son  piétement,  sur  ce  même  premier  axe  est  monté 
sur  une  portion  filetée  un  écrou  mobile  axialement 
sous  l'effet  de  la  rotation  dudit  premier  axe,  cet 
écrou  déterminant  la  variation  de  la  tension  d'au 
moins  un  ressort  de  torsion  auquel  est  soumis  le  w 
siège  en  vue  de  régler  la  tension  de  basculement 
dudit  siège,  et  enfin  autour  de  ce  même  premier 
axe  est  monté  rotatif  un  second  axe  dont  la  rotation 
détermine  l'action  d'un  organe  assurant  le  blocage 
du  dossier  dans  l'une  quelconque  d'au  moins  deux  15 
positions  prédéterminées. 

Un  tel  aménagement  présente  l'avantage  considé- 
rable  de  rendre  les  commandes  plus  intuitives,  puisque 
celles-ci  sont  localisées  à  un  même  endroit  mais  nette-  20 
ment  clairement  différenciées  en  terme  de  mouvement 
à  effectuer  pour  actionner  la  commande.  Par  ailleurs, 
grâce  à  la  conception  de  ce  satellite,  ces  commandes 
sont  plus  aisées  -  notamment  pour  le  réglage  de  la  ten- 
sion  de  basculement  du  siège  qui  se  trouve  sur  le  côté  25 
de  l'assise  et  non  plus  sous  l'assise  comme  c'est  usuel- 
lement  le  cas  -  et  plus  esthétiques,  puisque  plusieurs 
leviers  et  manettes  sont  remplacés  par  un  seul  "satellite 
de  commande". 

Un  tel  aménagement  implique  bien  entendu  un  30 
agencement  mutuel  desdits  éléments  de  commande, 
cet  agencement  se  traduisant  préférentiellement  par  le 
fait  que  : 

une  première  commande  est  actionnée  par  rotation  35 
d'un  premier  arbre  porté  par  le  satellite  ; 
une  seconde  commande  est  actionnée  par  rotation 
d'un  second  arbre  coaxial  audit  premier  arbre  ; 
une  troisième  commande  est  actionnée  par  transla- 
tion  dudit  second  arbre  le  long  du  premier  arbre.  40 

Ainsi,  dans  le  cas  de  l'exemple  préférentiel  précité, 
la  hauteur  du  siège  étant  réglable  de  façon  connue  par 
un  système  pneumatique  faisant  intervenir  un  vérin,  par 
exemple,  une  cartouche  de  préférence  à  gaz  comprimé  45 
pouvant  alimenter  deux  cylindres  coaxiaux,  la  commu- 
nication  entre  ces  cylindres,  en  vue  de  leur  coulisse- 
ment  mutuel,  étant  déterminée  par  l'ouverture  d'une 
soupape,  ladite  ouverture  est  commandée  par  traction 
sur  un  câble,  cette  traction  résultant  elle-même  de  la  50 
translation  axiale  d'un  élément  porté  par  ledit  satellite, 
le  long  dudit  premier  arbre. 

La  tension  de  basculement  du  siège  étant  réglable 
de  façon  connue  par  un  système  faisant  intervenir  la 
variation  de  la  torsion  appliquée  à  au  moins  un  ressort  55 
hélicoïdal  enroulé  sur  l'axe  dudit  basculement,  ladite 
variation  résulte  de  la  position,  le  long  d'un  filetage 
porté  par  ledit  premier  axe,  d'un  écrou,  sous  l'effet  de  la 
rotation  dudit  premier  axe,  tandis  que  le  blocage  du  dos- 

sier  dans  une  position  quelconque  du  dossier  résulte  de 
l'action,  sur  une  portion  dudit  dossier,  d'une  came  rota- 
tive,  la  rotation  de  cette  came  résultant,  par  l'intermé- 
diaire  d'un  embiellage,  d'une  rotation  dudit  second 
arbre. 

Pour  résumer,  le  siège  de  bureau  selon  l'invention 
comporte  dans  ce  mode  de  réalisation,  un  satellite  mul- 
tifonctions,  dans  lequel,  sur  un  premier  arbre  est  monté 
en  translation  un  organe  commandant  la  traction  d'un 
câble  déterminant  l'ouverture  et  la  fermeture  de  la  sou- 
pape  du  système  de  réglage  en  hauteur  du  siège  par 
rapport  à  son  piétement,  sur  ce  même  premier  arbre  est 
monté  sur  une  portion  filetée  un  écrou  mobile  axiale- 
ment  sous  l'effet  de  la  rotation  dudit  premier  axe,  cet 
écrou  déterminant  la  variation  de  la  tension  d'au  moins 
un  ressort  de  torsion  auquel  est  soumis  le  siège  en  vue 
de  régler  la  tension  de  basculement  dudit  siège,  et  enfin 
autour  de  ce  même  premier  arbre  est  monté  rotatif  un 
second  arbre  dont  la  rotation  détermine  l'action  d'un 
organe  assurant  le  blocage  du  dossier  dans  l'une  quel- 
conque  d'au  moins  deux  positions  prédéterminées,  par 
exemple  soit  en  position  verticale,  soit  en  position  incli- 
née. 

Bien  entendu,  la  définition  qui  précède  vise  un 
mode  de  réalisation  préféré  de  l'invention,  mais  de  nom- 
breuses  variantes  de  construction  peuvent  en  être  envi- 
sagées,  le  but  essentiel  recherché  étant  le 
regroupement  en  un  seul  point,  situé  de  préférence  sur 
le  côté  de  l'assise,  facile  à  atteindre  par  l'utilisateur  en 
position  assise,  de  toutes  les  commandes  de  réglage 
des  différentes  fonctions  permettant  d'adapter  au  mieux 
le  siège  au  confort  de  l'utilisateur,  quelles  que  soient  sa 
taille,  sa  conformation  ou  les  travaux  qu'il  a  à  effectuer. 
On  notera  à  ce  sujet  que,  outre  les  fonctions  principales 
citées  ici  à  propos  de  cette  réalisation  préférée,  le 
même  siège  pourra  être  agencé  de  manière  à  permet- 
tre  de  remplir  d'autres  fonctions  telles  que  par  exemple 
la  répartition  transversale  de  la  souplesse  de  l'assise, 
comme  il  est  décrit  par  exemple  au  brevet  français  FR- 
A-2  642  945,  ou  un  basculement  différentiel  du  dossier 
par  rapport  à  l'assise,  le  basculement  global  de  l'assise 
avec  le  dossier,  le  basculement  individuel  de  la  pente 
de  l'assise,  la  modification  de  la  courbure  du  dossier,  le 
réglage  de  la  profondeur  d'assise,  ou  tout  autre  méca- 
nisme  soumis  au  réglage  de  l'utilisateur. 

La  description  qui  suit  vise  à  titre  d'exemple,  un 
mode  préférentiel  de  réalisation  de  l'invention,  corres- 
pondant  au  dessin  annexé,  sur  lequel  : 

La  figure  1  est  une  vue  de  dessus  par  l'avant  de 
l'ensemble  des  mécanismes  de  réglage  et  de  com- 
mande  d'un  siège  de  bureau  équipé  d'un  satellite 
selon  l'invention,  les  éléments  constituant  le  siège 
proprement  dit,  à  savoir  l'assise  et  le  dossier,  étant 
omis,  et  la  portion  mobile  du  carter  de  de  méca- 
nisme  étant  partiellement  arrachée  ; 
La  figure  2  est  une  vue  de  dessous  également  par 
l'avant  du  même  mécanisme  ; 
La  figure  3  illustre  en  vue  éclatée  l'agencement  des 
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éléments  de  commande  du  satellite. 
Les  figures  4a  et  4b  sont  des  vues  de  dessus  par- 
tielles  illustrant  plus  particulièrement  certains  élé- 
ments  du  mécanisme  de  réglage  de  la  tension  de 
basculement.  s 
La  figure  5  illustre  une  variante  du  mécanisme  de 
blocage  du  dossier  dans  plusieurs  positions. 

Ces  figures  illustrant  un  seul  et  même  satellite 
selon  l'invention,  les  mêmes  références  désignent  les  10 
mêmes  éléments  sur  toutes  les  figures. 

Sur  ce  dessin,  on  a  désigné  par  1  la  portion  infé- 
rieure  du  carter  contenant  les  différents  mécanismes  de 
réglage  et  de  commande  d'un  siège  de  bureau  et  qui  est 
montée  fixe  sur  la  portion  supérieure  C  d'une  colonne  is 
support,  elle-même  pivotante  sur  la  portion  inférieure  C 
de  la  même  colonne,  qui  est  fixée  au  piétement  propre- 
ment  dit  (non  représenté),  de  façon  classique. 

De  manière  également  classique,  la  portion  2  supé- 
rieure  du  même  carter  est  montée  basculante  par  rap-  20 
port  à  cette  portion  1  autour  d'un  axe  3. 

La  portion  1  est  associée  à  l'assise  (non  représen- 
tée),  tandis  que  la  portion  2  est  associée  au  dossier 
(non  représenté). 

Dans  l'exemple  préférentiel  illustré  ici,  le  siège  25 
bénéfice  de  trois  réglages,  qui  sont  connus  individuelle- 
ment  à  savoir  : 

Un  réglage  de  la  hauteur  du  siège,  c'est  à  dire  de  la 
hauteur  de  l'ensemble  solidaire  portion  supérieure  30 
de  colonne  C  /  portion  fixe  ou  assise  1  ,  par  rapport 
à  l'ensemble  piétement/portion  inférieure  de 
colonne  C  ; 
Un  réglage  du  degré  de  basculement  du  dossier, 
c'est  à  dire  la  commande  du  blocage  dans  l'une  35 
quelconque  d'au  moins  deux  positions  extrêmes, 
de  la  portion  basculante  2  par  rapport  à  la  portion 
fixe  1  ;  et 
Un  réglage  de  la  tension  de  ce  basculement,  c'est  à 
dire  de  la  résistance  élastique  que  doit  vaincre  l'uti-  40 
lisateur  pour  incliner  le  dossier  en  se  penchant  vers 
l'arrière,  et  qui  constitue  la  force  de  rappel  vers 
l'avant  de  ce  dossier  quand  l'utilisateur  se  penche 
en  avant. 

45 
Habituellement,  ces  trois  réglages  sont  comman- 

dés  par  trois  leviers  ou  manettes  répartis  sous  le  siège, 
agissant  individuellement  et  indépendamment  sur  les 
trois  mécanismes. 

Selon  l'invention,  ces  réglages  sont  commandés  à  50 
partir  d'un  "satellite"  unique  se  composant,  comme  on 
le  voit  en  particulier  sur  la  figure  3  : 

axe  4,  mobile  en  translation  et  en  rotation,  et  por- 
tant  à  son  extrémité  extérieure  une  couronne  de 
commande  8  espacée  du  bouton  5  par  une  bague 
8',  et  à  son  extrémité  opposée  un  secteur  9  agencé 
comme  il  sera  décrit  plus  loin  de  manière  à  entraî- 
ner  dans  son  mouvement  de  translation  un  câble  1  0 
et  dans  son  mouvement  de  rotation  une  tige  de 
connexion  1  1  . 

L'intégralité  des  réglages  et  commandes  énumérés 
ci-dessus  est  exécutée  par  la  manoeuvre  du  bouton  5  et 
de  la  couronne  8,  de  manière  appropriée,  comme  il  va 
être  décrit  ci-après. 

En  premier  lieu,  le  réglage  du  siège  en  hauteur  est 
commandé  par  action  sur  la  couronne  8,  de  manière  à 
effectuer  une  traction  sur  le  secteur  9,  en  le  rapprochant 
du  bouton  5.  Dans  le  secteur  9  est  pratiquée  une  fente 
circulaire,  traversée  par  l'extrémité  du  câble  10,  se  ter- 
minant  par  un  bourrelet  13,  qui  le  maintient  en  place. 
Grâce  à  cette  fente  circulaire,  cette  manoeuvre  est  pos- 
sible  quelle  que  soit  la  position  angulaire  du  secteur  9, 
ce  qui  est  nécessaire  en  raison  de  la  seconde  fonction 
de  la  couronne  8,  qui  est  remplie  par  rotation. 

Le  câble  10,  depuis  le  secteur  9,  chemine  au-des- 
sous  de  la  portion  fixe  1  du  carter,  à  l'intérieur  duquel  il 
pénètre  par  un  trou  1  4  (figure  2)  pour  venir  s'accrocher, 
par  exemple  par  un  bourrelet  15,  à  l'extrémité  d'un  doigt 
de  déclenchement  16,  maintenu  élastiquement  par  un 
palier  ,17  sur  la  soupape  de  déclenchement  18  d'une 
cartouche  d'air  comprimé  associé  au  système  de 
réglage  en  hauteur  du  siège  dont  le  principe  a  été  rap- 
pelé  plus  haut. 

Le  palier  élastique  17  maintient  normalement  la 
soupape  1  8  à  l'état  fermé,  c'est  à  dire  bloque  le  système 
à  toute  hauteur  choisie,  tout  en  exerçant  une  force  de 
rappel  sur  le  câble  10.  Par  manoeuvre  en  translàtion  de 
la  couronne  8,  on  exerce  une  traction  sur  le  câble  10,  ce 
qui  actionne  le  doigt  de  déclenchement  16  et  ouvre  la 
soupape  18,  ce  qui  permet  de  modifier  à  volonté  la  hau- 
teur  du  siège.  L'arrêt  de  cette  action  en  translation  sur  la 
couronne  8  détermine  le  blocage  de  la  hauteur  du  siège 
dans  la  nouvelle  position  choisie  par  fermeture  de  la 
soupape  1  8. 

En  second  lieu,  le  réglage  du  dossier  en  inclinaison 
est  commandé  par  la  même  couronne  8,  mais  action- 
née  cette  fois  en  rotation.  La  tige  de  connexion  11, 
accrochée  à  une  extrémité  au  secteur  9,  est  à  cet  effet 
accrochée  à  son  autre  extrémité  à  une  biellette  19  soli- 
daire  en  rotation  d'un  axe  20  portant  des  cames  21  en 
plastique,  qui,  dans  au  moins  une  position,  bloquent  par 
frottement  contre  la  portion  basculante  2,  c'est  à  dire  le 
dossier,  selon  une  inclinaison  donnée,  tandis  que,  dans 
une  autre  position,  elles  libèrent  ledit  dossier.  La  sou- 
plesse  de  la  manoeuvre  est  assurée  par  exemple  par  un 
ressort  à  lame  22  appuyant  sur  la  came  21  .  Des  butées 
souples  telles  que  23  évitent  un  arrêt  trop  brutal  du  dos- 
sier  en  position  libérée. 

Un  tel  réglage  en  inclinaison  peut  être  conçu  sous 
de  nombreuses  formes,  par  exemple  le  blocage  du  dos- 

D'un  premier  axe  4  entaillé  en  croix  à  son  extrémité 
extérieure  4'  de  manière  à  venir  s'engager  dans  un  55 
logement  en  croix  correspondant  d'un  bouton  de 
commande  5,  et  fileté  à  son  extrémité  opposée  sur 
une  portion  6,  et 
D'un  second  axe  7  coaxial  à  l'extérieur  du  premier 
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sier  en  position  avancée,  le  blocage  multipositions,  une 
limitation  de  basculement  ou  toute  autre  fonction  rela- 
tive  à  l'inclinaison  d'un  dossier.  L'invention  englobe  bien 
entendu  la  commande  de  toutes  ces  variantes,  telle  que 
celle  illustrée  à  la  figure  6  qui  sera  décrite  ci-après.  5 

La  manoeuvre  de  la  couronne  8  permet  donc  déjà 
le  contrôle  de  deux  fonctionnalités  du  siège.  Le  bouton 
5  permet  au  surplus  le  contrôle  d'une  troisième  fonc- 
tionnalité,  à  savoir  le  réglage  de  la  tension  de  bascule- 
ment  du  siège.  10 

A  cet  effet,  l'axe  4,  qui  peut  tourner  librement  à 
l'intérieur  de  l'axe  7,  pénètre  dans  l'intérieur  de  la  por- 
tion  1  du  carter,  où  il  se  termine  par  une  portion  filetée 
6.  Sur  cette  portion  filetée  6  est  vissée  un  écrou  24 
(figures  1  et  4a)  qui,  par  l'intermédiaire  d'un  téton  25  15 
entraîne  un  bras  26  monté  pivotant  sur  un  axe  oblique 
27  (figure  4b).  Ce  bras  26  coopère  avec  une  plaque  28 
à  laquelle  sont  fixées  les  extrémités  d'un  couple  de  res- 
sorts  de  torsion  29,  29'  enroulés  autour  de  l'axe  3  de 
basculement  de  la  portion  2  portant  le  dossier.  20 

Par  rotation  de  la  portion  filetée  6,  fixe  axialement, 
l'écrou  24,  fixe  en  rotation,  se  déplace  axialement,  dans 
l'un  ou  l'autre  sens,  en  entraînant  par  le  téton  25,  le  bras 
26  en  pivotement  autour  de  l'axe  oblique  27.  Du  fait  de 
cette  obliqueté,  la  plaque  28  va  prendre  un  mouvement  25 
de  basculement,  en  appuyant  plus  ou  moins  sur  les 
extrémités  des  ressorts  29,  29',  en  modifiant  la  torsion 
des  ressorts  29,  29',  et  par  conséquent  la  tension  de 
basculement,  c'est  à  dire  l'effort  à  exercer  par  l'usager 
pour  incliner  le  dossier.  30 

La  proximité  immédiate  du  bouton  5  et  de  la  cou- 
ronne  8  permet  donc  d'assurer  le  réglage  pratiquement 
simultané  de  toutes  les  fonctionnalités  du  dossier. 

On  notera  que  la  manoeuvre  en  translation  de  la 
couronne  8  n'interfère  pas  avec  sa  manoeuvre  en  rota-  35 
tion,  les  jeux  entre  les  différents  éléments  mobiles  per- 
mettant  le  fonctionnement  de  la  tige  1  1  même  quand 
elle  est  légèrement  oblique  en  raison  de  la  translation 
de  l'axe  7. 

La  figure  5  illustre  une  variante  du  mécanisme  de  40 
blocage  de  l'inclinaison  du  dossier.  On  retrouve  dans  ce 
mécanisme  la  couronne  8,  l'axe  7,  le  secteur  9  et  la  tige 
de  connexion  1  1  mais  la  biellette  19'  est  située  dans  un 
plan  perpendiculaire  à  celui  dans  lequel  opérait  la  biel- 
lette  19,  de  manière  à  offrir  une  meilleure  transmission  45 
de  l'action  de  la  tige  1  1  à  une  pièce  21',  qui  joue  le  rôle 
que  la  pièce  21  ,  mais  en  offrant  non  plus  deux  positions 
extrêmes  de  blocage,  mais  quatre,  grâce  à  quatre  ner- 
vures  30  qui  peuvent  être  mises  en  jeu  selon  l'angle  de 
rotation  de  la  couronne  8.  De  manière  connue,  un  res-  so 
sort  31  "soulage"  la  pièce  21  '  à  chaque  changement  de 
nervure. 

Comme  indiqué  ci-dessus,  la  description  qui  pré- 
cède  constitue  un  exemple  d'illustration  non  limitatif 
d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  et  de  nombreu-  ss 
ses  variantes  peuvent  en  être  conçues  dans  le  cadre  de 
l'invention.  Ainsi,  le  satellite  est  représenté  ici  situé  laté- 
ralement  par  rapport  au  siège  :  il  pourrait  aussi  bien  être 
situé  en  tout  autre  point,  pour  des  raisons  pratiques 
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et/ou  esthétiques. 
Ce  satellite  regroupe  les  commandes  de  trois  régla- 

ges  particuliers  :  il  pourrait  aussi  bien  regrouper  un 
nombre  différent  de  réglages  également  différents, 
selon  les  besoins  de  l'utilisateur.  Il  est  donc  bien 
entendu  que  l'invention  ne  saurait  être  limitée  que  par  le 
cadre  des  revendications  ci-après. 

Revendications 

1.  Siège  de  bureau  comportant  des  moyens  de 
réglage  des  divers  éléments  mobiles  et/ou  défor- 
mables  dont  il  est  équipé,  dont  les  commandes 
individuelles  de  l'ensemble  desdits  moyens  de 
réglage  sont  regroupées  en  un  même  point  du 
siège  dans  un  organe  unique  multifonctions  ou 
"satellite  de  commande",  lesdites  commandes 
étant  différenciées  par  le  type  de  mouvement  à 
effectuer  sur  un  élément  (5,  8)  déterminé  différent 
dudit  satellite  pour  actionner  chaque  commande, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  siège  comporte  à  la  fois 

des  moyens  de  réglage  de  la  hauteur  de 
l'assise  par  rapport  au  piétement  fixe, 
des  moyens  de  réglage  et  de  blocage  du  degré 
de  basculement  du  dossier  et/ou  de  l'assise, 
des  moyens  de  réglage  de  la  tension  dudit  bas- 
culement, 
la  commande  de  ces  moyens  étant  regroupée 
dans  ledit  satellite  multifonctions,  dans  lequel, 
le  long  d'un  axe  est  monté  en  translation  un 
organe  (8,  7,  9)  commandant  la  traction  d'un 
câble  (10)  déterminant  l'ouverture  et  la  ferme- 
ture  de  la  soupape  (18)  du  système  de  réglage 
en  hauteur  du  siège  par  rapport  à  son  piéte- 
ment,  sur  ce  même  axe  est  monté  sur  une  por- 
tion  filetée  (6)  un  écrou  (24)  mobile  axialement 
sous  l'effet  de  la  rotation  autour  dudit  axe,  cet 
écrou  (24)  déterminant  la  variation  de  la  ten- 
sion  d'au  moins  un  ressort  de  torsion  (29,  29') 
auquel  est  soumis  le  siège,  en  vue  de  régler  la 
tension  de  basculement  dudit  siège,  et  enfin 
autour  de  ce  même  axe  est  monté  rotatif  un 
élément  (9)  dont  la  rotation  détermine  l'action 
d'un  organe  (11,  19)  assurant  le  blocage  du 
dossier  dans  l'une  quelconque  d'au  moins 
deux  positions  prédéterminées. 

2.  Siège  selon  la  revendication  1  dans  lequel  : 

une  première  commande  est  actionnée  par 
rotation  d'un  premier  arbre  (4)  porté  par  le 
satellite  ; 
une  seconde  commande  est  actionnée  par 
rotation  d'un  second  arbre  (7)  coaxial  au  pre- 
mier  arbre  (4)  ; 
une  troisième  commande  est  actionnée  par 
translation  dudit  second  arbre  (7)  le  long  du 

EP  0  804  888  B1 

5 



9 EP  0  804  888  B1 10 

premier  arbre  (4). 

3.  Siège  selon  la  revendication  2,  dans  lequel,  la  hau- 
teur  du  siège  étant  réglable  par  un  système  pneu- 
matique  faisant  intervenir  une  cartouche  à  gaz  s 
comprimée  pouvant  alimenter  deux  cylindres 
coaxiaux  (C,  C),  la  communication  entre  ces  cylin- 
dres  (C,  C),  en  vue  de  leur  coulissement  mutuel, 
étant  déterminée  par  l'ouverture  d'une  soupape 
(18),  ladite  ouverture  est  commandée  par  traction  w 
sur  un  câble  (10),  cette  traction  résultant  elle-même 
de  la  translation  axiale  d'un  élément  comprenant 
une  couronne  (8),  ledit  second  arbre  (7)  et  un  sec- 
teur  (9),  porté  par  ledit  satellite,  le  long  dudit  pre- 
mier  arbre  (4).  is 

4.  Siège  selon  la  revendication  2,  dans  lequel  la  ten- 
sion  de  basculement  du  siège  étant  réglable  par  un 
système  faisant  intervenir  la  variation  de  la  torsion 
appliquée  à  au  moins  un  ressort  hélicoïdal  (29,  29')  20 
enroulé  autour  de  l'axe  (3)  dudit  basculement, 
ladite  variation  résulte  de  la  position,  le  long  d'un 
filetage  (6)  porté  par  ledit  premier  arbre  (4),  d'un 
écrou  (24),  sous  l'effet  de  la  rotation  dudit  premier 
arbre  (4)  obtenu  par  rotation  d'un  bouton  (5)  soli-  25 
daire  dudit  arbre  (4). 

5.  Siège  selon  la  revendication  2,  dans  lequel  le  blo- 
cage  multiposition  du  dossier,  et  plus  précisément 
dans  une  position  quelconque  du  dossier  résultant  30 
de  l'action  sur  une  portion  dudit  dossier,  d'une 
came  (21)  rotative,  la  rotation  de  cette  came 
résulte,  par  l'intermédiaire  d'un  embiellage  (11,19), 
d'une  rotation  dudit  élément  comprenant  la  cou- 
ronne  (8),  ledit  second  arbre  (7)  et  le  secteur  (9),  35 
obtenu  par  rotation  de  ladite  couronne  (8). 

Claims 

1  .  Office  chair  comprising  means  for  adjusting  the  var-  40 
ious  moving  and/or  deformable  éléments  with 
which  it  is  equipped,  of  which  the  individual  controls 
for  the  said  adjusting  means  as  a  whole  are  brought 
together  at  one  and  the  same  point  on  the  chair  in  a 
single  multifunction  or  "control  satellite"  unit,  the  45 
said  controls  being  differentiated  by  the  type  of 
movement  to  be  performed  on  a  particular  différent 
élément  (5,  8)  of  the  said  satellite  in  order  to  oper- 
ate  each  control,  characterised  in  that  the  said  chair 
comprises,  at  one  and  the  same  time:  50 

which  there  is  mounted,  in  translation  along  a 
spindle,  a  unit  (8,  7,  9)  controlling  the  traction  of 
a  cable  (10)  determining  the  opening  and  clos- 
ing  of  the  valve  (18)  of  the  System  for  adjusting 
the  height  of  the  seat  in  relation  to  its  base, 
there  is  mounted  on  this  same  spindle,  on  a 
threaded  portion  (6),  a  nut  (24)  which  moves 
axially  under  the  effect  of  rotation  about  the 
said  spindle,  this  nut  (24)  determining  the  vari- 
ation  in  the  tension  of  at  least  one  torsion 
spring  (29,  29')  to  which  the  chair  is  subjected, 
with  a  view  to  adjusting  the  tilting  tension  of  the 
said  chair,  and  finally  there  is  mounted,  for  rota- 
tion  about  this  same  spindle,  an  élément  (9), 
the  rotation  of  which  détermines  the  action  of  a 
unit  (11,  19)  effecting  the  locking  of  the  back  in 
any  one  of  at  least  two  predetermined  posi- 
tions. 

2.  Chair  according  to  daim  1  ,  in  which: 

a  first  control  is  operated  by  rotation  of  a  first 
shaft  (4)  carried  by  the  satellite; 

a  second  control  is  operated  by  rotation  of 
a  second  shaft  (7)  which  is  coaxial  with  the 
first  shaft  (4);  and 
a  third  control  is  operated  by  translation  of 
the  said  second  shaft  (7)  along  the  first 
shaft  (4). 

3.  Chair  according  to  daim  2,  in  which,  the  height  of 
the  seat  being  adjustable  by  a  pneumatic  System 
bringing  into  opération  a  compressed  gas  cartridge 
capable  of  supplying  two  coaxial  cylinders  (C,  C), 
communication  between  thèse  cylinders  (C,  C), 
with  a  view  to  their  mutual  sliding  motion,  being 
determined  by  the  opening  of  a  valve  (18),  the  said 
opening  is  controlled  by  tradion  on  a  cable  (10), 
this  traction  itself  resulting  from  the  axial  translation 
of  an  élément  comprising  a  crown  (8),  the  said  sec- 
ond  shaft  (7)  and  a  sector  (9),  which  is  carried  by 
the  said  satellite,  along  the  said  first  shaft  (4). 

4.  Chair  according  to  daim  2,  in  which,  the  tilting  ten- 
sion  of  the  chair  being  adjustable  by  a  System 
bringing  into  opération  variation  of  the  torsion 
applied  to  at  least  one  helicoidal  spring  (29,  29') 
wound  round  the  spindle  (3)  of  the  said  tilting 
motion,  the  said  variation  results  from  the  position, 
along  a  thread  (6)  carried  by  the  said  first  shaft  (4), 
of  a  nut  (24)  under  the  effect  of  the  rotation  of  the 
said  first  shaft  (4)  which  is  obtained  by  rotation  of  a 
button  (5)  intégral  with  the  said  shaft  (4). 

5.  Chair  according  to  daim  2,  in  which,  the  multiposi- 
tion  locking  of  the  back,  and  more  precisely  in  any 
position  whatsoever  of  the  back  resulting  from  the 
action,  on  a  portion  of  the  said  back,  of  a  rotary  cam 

means  for  adjusting  the  height  of  the  seat  in 
relation  to  the  f  ixed  underframe, 
means  for  adjusting  and  locking  the  degree  of 
tilting  motion  of  the  back  and/or  of  the  seat,  55 
means  for  adjusting  the  tension  of  the  said  tilt- 
ing  motion, 
the  control  for  thèse  means  being  brought 
together  in  the  said  multifunction  satellite  in 
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(21),  the  rotation  of  this  cam  results,  via  a  linkage, 
(1  1  ,  19),  from  rotation  of  the  said  élément  compris- 
ing  the  crown  (8),  the  said  second  shaft  (7)  and  the 
sector  (9),  which  is  obtained  by  rotation  of  the  said 
crown  (8). 

Patentansprùche 

1  .  Bùrostuhl,  mit  Mitteln  zum  Einstellen  verschiedener 
beweglicher  und/oder  verformbarer  Elemente,  mit 
denen  er  ausgerùstet  ist,  wobei  die  einzelnen 
Steuerungen  der  Gesamtheit  der  Einstellmittel  an 
einem  einzigen  Punktdes  Stuhls  in  einem  einzigen 
Multifunktionsbauteil  oder  "Steuerungssatelliten" 
zusammengefaBt  sind,  wobei  die  Steuerungen 
durch  den  Typ  der  Bewegung  unterschieden  sind, 
die  an  einem  vom  Satelliten  verschiedenen, 
bestimmten  Elément  (5,  8)  auszufùhren  ist,  um  jede 
einzelne  Steuerung  vorzunehmen,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  der  Stuhl  zugleich  enthàlt: 

Mittel  zum  Einstellen  der  Hôhe  des  Sitzes  in 
bezug  auf  das  teste  FuBgestell, 
Mittel  zum  Einstellen  und  zum  Blockieren  des 
Kippgrades  der  Rùckenlehne  und/oder  des  Sit- 
zes, 
Mittel  zum  Einstellen  der  Kippspannung, 
wobei  die  Steuerung  dieser  Mittel  in  dem  Multi- 
funktionssatelliten  zusammengefaBt  ist,  in  dem 
làngs  einer  Achse  ein  Bauteil  (8,  7,  9)  ver- 
schiebbar  angebracht  ist,  das  den  Zug  eines 
Seils  (10)  steuert,  das  das  Ôffnen  und  das 
SchlieBen  des  Ventils  (18)  des  Systems  zum 
Einstellen  der  Hôhe  des  Stuhls  in  bezug  auf 
sein  FuBgestell  steuert,  wobei  auf  derselben 
Achse  an  einem  Gewindeabschnitt  (6)  eine 
Mutter  (24)  angebracht  ist,  die  unter  der  Wïr- 
kung  der  Drehung  um  dièse  Achse  axial 
beweglich  ist,  wobei  dièse  Mutter  (24)  die  Ver- 

ausgefùhrt  wird. 

3.  Stuhl  nach  Anspruch  2,  dessen  Hôhe  durch  ein 
DrucHuftsystem  einstellbar  ist,  das  eine  Kartusche 

5  mit  komprimiertem  Gas  verwendet,  um  zwei 
koaxiale  Zylinder  (C,  C)  zu  versorgen,  wobei  die 
Verbindung  zwischen  diesen  Zylindern  (C,  C)  fur 
ihr  relatives  Gleiten  durch  Ôffnen  eines  Ventils 
bestimmt  wird,  wobei  die  Ôffnung  durch  Ziehen  an 

10  einem  Seil  (10)  gesteuert  wird,  wobei  sich  dieser 
Zug  seinerseits  aus  der  axialen  Verschiebung  eines 
Eléments  làngs  der  ersten  Welle  (4)  ergibt,  welches 
einen  Kranz  (8),  die  zweite  Welle  (7)  und  einen  vom 
Satelliten  getragenen  Kreissektor  (9)  enthàlt. 

15 
4.  Stuhl  nach  Anspruch  2,  in  dem  die  Kippspannung 

des  Stuhls  durch  ein  System  einstellbar  ist,  das  die 
Verànderung  der  auf  wenigstens  eine  um  die  Kip- 
pachse  (3)  gewundene  Schraubenfeder  (29,  29') 

20  ausgeùbten  Torsion  verwendet,  wobei  die  Verànde- 
rung  sich  aus  der  Position  einer  Mutter  (24)  làngs 
eines  von  der  ersten  Welle  (4)  getragenen  Gewin- 
des  (6)  unter  der  Wirkung  der  Drehung  der  ersten 
Welle  (4),  die  durch  Drehung  eines  mit  der  Welle  (4) 

25  verbundenen  Knopfes  (5)  erhalten  wird,  ergibt. 

5.  Stuhl  nach  Anspruch  2,  bei  dem  sich  die  Multistel- 
lungsblockierung  der  Rùckenlehne  und  genauer  die 
Blockierung  in  einer  beliebigen  Stellung  der  Rùk- 

30  kenlehne  aus  der  Einwirkung  eines  drehbaren  Nok- 
kens  (21)  auf  einen  Abschnitt  der  Rùckenlehne 
ergibt,  wobei  die  Drehung  dièses  Nockens  sich 
ùber  ein  Gestànge  (11,  19)  aus  einer  Drehung  des 
den  Kranz  (8),  die  zweite  Welle  (7)  und  den  Kreis- 

35  sektor  (9)  enthaltenden  Eléments,  die  durch  Dre- 
hen  des  Kranzes  (8)  erhalten  wird,  ergibt. 

ànderung  der  Spannung  wenigstens  einer  Tor-  40 
sionsfeder  (29,  29')  bestimmt,  die  den  Stuhl 
vorbelastet,  um  die  Kippspannung  des  Stuhls 
einzustellen,  wobei  schlieBlich  um  dièse  Achse 
ein  Elément  (9)  drehbar  angebracht  ist,  dessen 
Drehung  die  Wirkung  eines  Bauteils  (11,  19)  45 
festlegt,  das  die  Blockierung  der  Rùckenlehne 
in  irgendeiner  von  wenigstens  zwei  vorgegebe- 
nen  Stellungen  sicherstellt. 

2.  Stuhl  nach  Anspruch  1  ,  in  dem:  so 

eine  erste  Steuerung  durch  die  Drehung  einer 
vom  Satelliten  getragenen  ersten  Welle  (4) 
ausgefùhrt  wird; 
eine  zweite  Steuerung  durch  die  Drehung  einer  55 
zur  ersten  Welle  (4)  koaxialen  zweiten  Welle 
(7)  ausgefùhrt  wird; 
eine  dritte  Steuerung  durch  Verschieben  der 
zweiten  Welle  (7)  làngs  der  ersten  Welle  (4) 

7 
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